
Le Droit commercial du professeur Émile Tyan, publié pour la première fois 
en 1968, est un ouvrage de référence incontournable au Liban. Véritable 
classique, il est utilisé depuis des décennies par les étudiants, les avocats, 
les praticiens du droit des affaires ainsi que par les magistrats, qui s’y réfèrent 
fréquemment dans leurs décisions.

Consciente de l’importance durable de ce cours fondamental, Hachette 
Antoine en a publié en 2017 une deuxième édition, entièrement révisée et 
mise à jour. Cette réédition tient compte des évolutions législatives intervenues 
depuis 1968, de la doctrine récente, ainsi que des développements 
jurisprudentiels au Liban et en France.

Or, le 29 mars 2019, soit deux ans après cette nouvelle édition, était 
promulguée la loi n°126, modifiant en profondeur le Code de commerce 
libanais ainsi que l’article 844 du Code des obligations et des contrats. Ces 
changements ont rendu indispensable la publication d’un supplément au 
cours, destiné à commenter les amendements et ajouts introduits par cette 
loi, à en évaluer les avancées, mais aussi à en souligner les limites.

Ce package réunit ainsi l’ouvrage de référence publié en 2017 et le supplément 
de mise à jour, permettant au lecteur de disposer, en 2026, d’un ensemble 
cohérent, actualisé et pleinement opérationnel.

Il comprend également un marque-page à insérer dans le volume principal, 
recensant l’ensemble des articles modifiés par la nouvelle loi. Cet outil 
pratique permet, lors de la consultation du cours, d’identifier d’un simple 
coup d’œil les passages concernés par les modifications législatives et de 
savoir quand il convient de se reporter au supplément.

Genre: Juridique

Language: Française

Couverture: Souple

Format: 16.5x23.5 cm

Poids : 1700 g.

Nbr. de pages: 1088 (Livre)  
                          + 96 (supplément)

I.S.B.N: 5000000002931

Edition / Année: 1ère / 2025

Droit Commercial, Emile Tyan
complété par un supplément actualisé


